
Cas d’étude:

• Groupe de condensation par air ou centrale en local technique 
raccordée à condenseur extérieur 

• Système centralisé 50 KW en ERP ( 1000m²) au R455A ( A2L)

• Distribution détente directe vers  MDV & CF (25m3)

• Charge en fluide: 50 kg

Analyse des phénomènes dangereux 

pouvant porter atteinte aux personnes, 
aux biens et à l'environnement
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a) catégorie d’accès: b (CF cas le plus défavorable)

- emplacement: classe II

b) Classe de toxicité A – ATEL/ODL: 0,414 et 
Limite pratique: 0,061 kg/m3

c)

1) → Aucune restriction de charge

2) → 20 x 0,414 = 8,28 Kg

3) → 150 g

d) Classe d’inflammabilité: 2L – LFL: 0,423 kg/m3

QLAV: 0,2115 kg/m3  QLMV:0,0624 kg/m3 

e)

1) → 20% X vol CF x LFL  0,2*25*0,423 = 2,115 kg

C3  50/25 =2 > QLMV  et > QLAV           2 mesures de 
sécurité supplémentaires à mettre en place

3)→m1= 4 x 1,5 x0,423= 2,54 kg



f)  m3= 130 x 0,423 x 1,5= 82,5 kg

La charge de l’installation (50 kg) est donc conforme  
sous condition de mise en place de 2 mesures de 
sécurité supplémentaires



Schéma système frigorifique

production frigorifique R455A  A2L  GWP 145
T° ext. 38°C condensation par air TS PS 

BP -40/38°C -1/17 b

HP -1/50 °C -1/28 b

CF Cat b Tab 4 EN 378-1

Aire de vente cat a Tab 4 EN 378-1
SDM ou groupe extérieur
Cat c Tab 4 EN 378-1

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=ReJnfpHG&id=6076ABD476956634174FEA7F5E82F79B90A4EEB7&thid=OIP.ReJnfpHGNH-XxRAGY63DtQHaFX&q=meuble+frigorifique&simid=607986982788727494&selectedIndex=50


5.1.2 Phénomènes dangereux pouvant porter atteinte aux personnes, aux biens et à 

l'environnement

Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



Mise

En

service

Contrôle

Concevoir

La norme européenne EN 378 concerne les exigences en matière de sécurité et d’environnement relatives à la conception, la

fabrication, la construction, l’installation, le fonctionnement, la maintenance, la réparation et la mise au rebut des systèmes et des

appareils de réfrigération en relation avec le respect de l’environnement local et de l’environnement en général, mais pas la

destruction finale des fluides frigorigènes.

Modification

Assemblage

Phase de vie
Prise en compte
dans l’étude

Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



COMMENT DEFINIR LA CRITICITE DES RISQUES POUR LES PERSONNES, LES BIENS ET 
L’ENVIRONNEMENT ?

Criticité du risque = Gravité x Occurrence

Gravité: mesure de l’importance de la conséquence du défaut
Occurrence: mesure de la probabilité qu’un défaut apparaisse

Matrice ou grille de criticité
Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



COTATION DE L’OCCURENCE DU RISQUE



COTATION DE LA GRAVITE DU RISQUE



Matrice ou grille de criticité

/maitrisé

EVALUATION DES RISQUES

Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



Gravité

Occurrence

EFFICACITE DES ACTIONS DE MAITRISE

Cotation du niveau
de risque brut

(abstraction des actions de maitrise)







 

→

❷

❺

Priorisation de risque 
brut maitrisé

❷

❸

❸

❷

❶ Risque couvert

Les actions de 
maitrise 

Sont inefficaces

Risque sans action 
de maitrise


